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La commune de Nice est couverte par plusieurs PPRN :
- PPR Inondations de la basse vallée du Var, approuvé le 18/04/2011 et révisé
le 25/06/2013 et modifié le 20/08/2020,
- PPR Inondation Paillon approuvé le 17/11/1999,
- PPR Feux de forêt approuvé le 07/02/2017,
- PPR Mouvement de terrain de Cimiez approuvé le 05/12/2008,
- PPR Seisme approuvé le 28/01/2019,
- PPR Mouvement de terrain hors Cimiez approuvé le 16/03/2020.

Aucun PPRT ne s'applique sur la ville.
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Les parcelles du projet sont situées en AOP Bellet et sont classées en tant que Zone Agricole. Annuellement un
défrichement en dessous des lignes électriques qui parcourent les parcelles est effectué. Une partie du défrichement
prévu pour ce projet est donc déjà réalisé régulièrement par la RTE (00 ha 67 a 27 ca). L'agriculture viticole prévue y sera
biologique et plus précisement biodynamique. L'impact sur la nature ainsi que sur l'Homme sera maîtrisé et limité.
La présence de certaines espèces faunistiques et floristiques protégées, révélées par le pré-diagnostic écologique, est
prise en compte dans le cadre du projet. Aussi, des préconisations ont été émises et seront prises en compte. Les
mesures prévues permettront à tous les impacts résiduels d’être, au maximum, négligeables.La phase chantier fera l'objet
de mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement adaptées et les PPR sont pris en compte par le projet.



Annexe 6 : Pr -diagnostic cologique
Annexe 7 : Etude g otechnique
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